
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Jussie 

Ludwigia sp 

Comment la reconnaitre ? 

Les Jussies sont originaires d’Amérique du Sud. La Jussie à grandes fleurs (Ludwigia 
grandiflora) et la Jussie fausse-péplide (Ludwigia peploides) ont été introduites 
dans les années 1820 dans le Sud de la France afin d’agrémenter le jardin des 
plantes de Montpellier. La Jussie (les jussies), est une plante amphibie vivace qui vit 
fixée. 
 
La tige noueuse, rigide mais cassante qui peut atteindre 6m de long, pouvant se 

bouturer (reproduction végétative). 
 
Les feuilles disposées en rosette flottante en début de développement, des feuilles 

alternes ovales pour les parties immergées et des feuilles lancéolées sont quant à 

elles portées par les tiges érigées pouvant mesurer jusqu’à 50 cm de haut. 
 
 Les fleurs jaunes avec des pétales disjoints ou recouvrants (en fonction des es-

pèces) à 5 ou 6 pétales (floraison : Juin-Septembre). 
 
Le fruit Capsule rouge-noire, de 13 à 25 mm de long et de 3 à 4 mm de large. Sous 

certaines conditions les graines peuvent germer (Issue de la reproduction sexuée). 
 
Le système racinaire est puissant. Deux types de racines coexistent : les unes ser-

vent d’ancrage et d’organe d’absorption, les autres, blanches et aérifères servent à 

la flottaison. 

Quel habitat ? 

De nombreux biotopes sont favorables à la Jussie, c’est une grande résistante qui a 

de fortes capacités d’adaptation et de colonisation dans beaucoup de milieux. Les 

habitats de prédilection de la Jussie sont les zones humides peu profondes ainsi 

que les prairies humides, les bordures de plan d’eau, les chenaux et les fossés, les 

bras morts mais aussi les cours d’eau à faibles débits estivaux.  

Quels dégâts et impacts? 

Grâce à ses grandes capacités de résistance et d’adaptation, la Jussie est devenue un fléau dans toute la France. Cette plante 

hélophyte et terrestre pouvant opérer à la fois la reproduction sexuée et la reproduction végétative peut se propager rapi-

dement dans tous les milieux. 

Biodiversité : En monopolisant l’espace et la lumière en surface, les herbiers de jussies entrent en compétition avec la flore 

indigène amphibies et aquatiques strictes jusqu’à monopoliser totalement l’espace et diminuer ainsi la diversité spécifique 

locale. Lorsque les Jussies forment un tapis à la surface de l’eau, ils limitent fortement la diffusion de l’air atmosphérique 

causant ainsi une asphyxie du milieu aquatique menaçant la vie aquatique. Dépérissant en partie l’hiver, la plante accélère 

également la sédimentation des matières organiques et donc l’eutrophisation des eaux et l’envasement du milieu.  

Economique : La prolifération de la Jussie occasionne une gêne pour la pratique des activités de pêche et de navigation. 

Etant colonisatrice des milieux terrestres, elle peut également avoir un impact sur les usages agricoles par la diminution de 

la quantité et de la qualité des pâtures pour le bétail. La gestion de l’espèce engendre des coûts d’entretien non négligeables 

pour les collectivités, notamment lorsque les fossés et les plans d’eau sont envahis. 

 Sécurité : Lorsque les foyers de Jussies sont importants, ils peuvent occasionner ou amplifier des phénomènes d’inondation 

en amont de leur position.  
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Que faire ? 
 
Ne pas intervenir sur un foyer de Jussie sans un avis et un encadrement adéquat!  Contactez au préalable 
votre Syndicat de Bassin Versant. 

 
La lutte contre la Jussie peut s’effectuer par différentes interventions physiques sur les sites impactés mais également par 

des moyens de prévention afin d’éviter sa propagation par bouturage.  

La gestion des foyers de Jussie est nécessaire au minimum une fois par an et devra être reconduite tous les ans jusqu’à dis-

parition du foyer. Il sera important également de maintenir une surveillance sur les secteurs gérés de manière à suivre l’évo-

lution des foyers. 

Arrachage manuel  
 
L’arrachage manuel peut être préconisé dans plusieurs situations à la période de juin-juillet et une fois par an : 
¶ Pour des foyers représentant des petites surfaces ou suite à l’arrachage mécanique pour enlever les repousses qui 

apparaissent après quelques jours 
¶ Aux abords de la végétation autochtone riveraine émergée pour lui permettre de se développer et de concurrencer 

ainsi la Jussie 
L’arrachage manuel peut donc s’effectuer à partir des rives ou directement sur le plan d’eau à l’aide d’embarcations. L’arra-
chage manuel peut aboutir à de bons résultats surtout en début de colonisation et constitue la méthode la plus fine pour 
s’assurer de l’élimination de toutes les parties de la plante. De plus, cette technique est la moins traumatisante pour le mi-
lieu naturel et présente un risque moindre de propagation de boutures. 
 
Arrachage mécanique  
 
Il peut s’avérer nécessaire dans le cas de surfaces importantes à gérer (plusieurs centaines de m2), même si elle permet seu-
lement le contrôle et la diminution des foyers de Jussie. Cette technique vise à retirer les parties aériennes de la plante ainsi 
que ses racines à l’aide d’une grue munie d’une pine hydraulique munie de griffes et montée sur barge flottante ou sur un 
engin suivant le contexte. Suite à cet arrachage mécanique, un suivi et l’arrachage manuel des repousses sera indispensable 
et devra s’effectuer au minimum 3 fois dans la première année. 
 
Curage en eau puis arrachage manuel  
 
Ce protocole implique deux méthodes qui sont le curage suivi de l’arrachage manuel. Le curage en eau pourra s’effectuer 
depuis la berge avec une pelleteuse pour extraire 50 cm du substrat du plan d’eau.  
 
 
Les produits dΩarrachage  
 
Ils peuvent être déposés en haut des berges et mis à sécher pendant 7 jours, la dégradation pouvant s’effectuer sur place 
dans un milieu éloigné de zones humides ou de points d’eau. 

 
  En contexte dΩeau courante : Installation de filets en aval de la zone dΩintervention  

Ce filet va permettre d’éviter que les bouts de tiges arrachés naturellement ou par une intervention mécanique soient trans-

portés le long du cours d’eau et évite ainsi la colonisation d’autres sites. Le filet (de maille de 1 cm ou moins) doit être posé 

dans le cours d’eau entre les deux berges et il doit descendre au fond du lit. Il n’est pas nécessaire que le filet dépasse de 

plus de 10 cm au-dessus de la surface de l’eau.  

Sources : Conservatoire National Botanique de Bailleul , (www.cbnbl.org ) « Les jussies Ludwigia grandiflora (Michaux) Greuter et Burdet Ludwigia peploides (Kunth) P.H. Ra-

ven », ONEMA, 2015 « Les espèces exotiques envahissantes dans les milieux aquatiques – connaissances pratiques et expériences de gestion » ; SAGE Couesnon, « Les princi-

pales plantes invasives du Bassin du Couesnon, Mini Guide de Terrain »; Conservatoire Fédératif des Espaces Naturels de Basse-Normandie (CFEN). 

  Coût (par tonne de 

matière arrachée) 

Temps (par tonne de 

matière arrachée) 

Traumatisme 

du milieu 

Efficacité 

Arrachage manuel י ייי  י 

Arrachage mécanique ייי יי י יי 
Curage en eau puis 

arrachage manuel 
 י י י י


